Equipement de falaise

ffme1904

Rappel des recommandations et normes fédérales à destination des Présidents des comités territoriaux. 

Pourquoi les amarrages de type « queue de cochon » ne peuvent subsister dans les falaises notamment conventionnées par la FFME ? 

Depuis le 14 décembre 2003, la FFME, conformément au code du sport et à ses statuts, s’est dotée de normes d’équipement. Ces normes s’appliquent particulièrement aux gestionnaires FFME de falaises conventionnées en site sportif. 

Concernant les points d’amarrage et les points de relais, ces normes sont très claires. 

La norme précise ce qu’est un point d’amarrage : 

· Amarrage : moyen d’ancrage muni d’un œil dans lequel un connecteur peut être accroché pour s’assurer ; il est placé dans un trou foré dans le rocher, où il tient soit par collage (scellement chimique) soit par coincement (expansion).

Plus encore, la norme fédérale fait référence à la norme NF EN 959 en ces termes : 

· Chaque amarrage doit répondre aux exigences de la norme européenne NF EN 959 décembre 1996. Toutefois, les exigences en matière de résistance à la corrosion définies dans cette norme ne s’imposent qu’en bord de mer ou site très humide.

· Chaque amarrage doit avoir une résistance de :

· 2500 daN en traction verticale (perpendiculairement à l'axe) ;

· 1500 daN en traction axiale (dans le sens de l'arrachement).

En matière de relais la norme précise : 

· Un relais est toujours constitué d’au moins deux points d’ancrages reliés ou pouvant être reliés ;

· Chaque amarrage doit répondre aux exigences de la norme NF EN 959 ;

· Lorsque les deux points sont reliés les éléments de liaison (chaîne, maillons rapides,..) ne doivent pas affaiblir le relais (triangulation, résistance des matériaux, disposition des points d’ancrages). 

En matière de point de descente ou de « moulinette » la norme précise : 

Points de moulinette ou de rappel

· Un relais utilisé comme point de moulinette ou de rappel est constitué de deux points d’ancrages reliés à demeure par une chaîne et d’un anneau métallique pour le passage de la corde. Si le point est destiné à un usage intensif, cet anneau métallique doit pouvoir être changé en cas d’usure. (ex : maillon rapide).

Ces précisions nous rappellent qu’il est exclu d’équiper des points de relais ou tout point de descente à l’aide du matériel appelé couramment « queue de cochon ». En effet, des accidents dramatiques récents ont rappelé que ce type de matériel ne peut perdurer dans nos falaises et doit être remplacé dans les plus brefs délais. 

Il en va de la sécurité des pratiquants. 

